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L’association ADOM TRAIT D’UNION propose différents services sur les secteurs d’Aignan, Marciac et Plaisance : 

SERVICE DE LA VIE QUOTIDIENNE 

ADOM TRAIT D’UNION vous 
propose des prestations 
d’entretien de votre cadre de vie, 
ponctuelles ou régulières, 
effectuées par du personnel 
compétent, discret et de 
confiance. 

SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE 

Nos intervenants à domicile 
peuvent aussi vous assister, 7 
jours sur 7, dimanche et jours 
fériés compris, dans la 
réalisation des actes de la vie 
quotidienne. 

SERVICE DE PORTAGE DE REPAS 

ADOM TRAIT D’UNION dispose 
d’un service de portage de 
repas froids, conditionnés en 
barquettes micro-ondables, 
directement livrés à votre 
domicile, entre 8 h et 13 h, du 
lundi au samedi ou les jours de 
votre choix. 

SERVICE DE SOINS INFIRMIERS À DOMICILE 

Notre structure médico-
sociale assure, sur 
prescription médicale, des 
prestations de soins 
infirmiers au domicile, sous 
forme de soins techniques 
et/ou de soins de base et 
relationnels. 

ÉQUIPE SPÉCIALISÉE ALZHEIMER 

Cette équipe, réunissant une infirmière coordinatrice, 

un ergothérapeute et des assistants de soins en 
gérontologie, propose, sur prescription médicale, aux 
personnes atteintes d’une maladie 
neurodégénérative des activités adaptées et 
prodigue des conseils afin d’améliorer et/ou 
préserver leur autonomie, leur sécurité et la qualité 
du maintien à domicile. 

SERVICE DE GARDE D’ENFANTS 

Nous mettons également 
à votre disposition un 
service de garde 
d’enfants, quel que soit 
leur âge, assuré par du 
personnel expérimenté. 
Entre 7 h et 21 h, du lundi au 
samedi (à l’exception des 
jours fériés). 



Nos avantages 
ADOM TRAIT D’UNION, C’EST AUSSI : 

Aucun frais d’adhésion. 

Une aide pour constituer votre dossier auprès 
des organismes : Conseil départemental, 
MDPH, caisses de retraite, mutuelles… 

Un accueil dans nos locaux ou une rencontre 
à domicile. 

Un devis établi gratuitement. 

Un accompagnement respectueux de vos 
besoins et attentes. 

Un suivi personnalisé. 

Une réduction ou un crédit d’impôt possible. 

Le chèque emploi service universel accepté. 
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